
 
Nom du Club Organisateur 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
     DEMANDE DE RESERVATION POUR FETES ET MANIFESTATION 
 

 
Nom de la manifestation :  ____________________________________________________ 
Date de la manifestation :  ____________________________________________________ 
 
 
Responsable/Personne à contacter : _____________________________________________________________ 
Tél. : ____________________ Fax : ____________________ GSM : __________________________________ 
Adresse de facturation : _______________________________________________________________________ 
Adresse de livraison : ________________________________________________________________________ 
 

Quantité Article   
  Tables / Tisch  220 x 50   
  Bancs  / Bank   220 x 25   
  Table haut  /  Stehtisch   Ø 80 cm    
  Table haut ALU /Stehtisch    
  Installation de débit /  Zapfanlage (Tevo) simple 1R   
  Installation de débit /  Zapfanlage (Tevo) double 2R   
  Comptoir pliable pour Tevo avec bac  / Spültheke für Zapfanlage   
  Comptoir pliable haut 2m sans bac / Theke hoch ohne Spüle   
  Comptoir pliable haut 2m avec bac / Theke hoch mit Spüle   
   
  Frigo haut   
  Frigo  / Kühltruhe    
  Stand hexagone / Stand 6Eck (Plane) ca 5x5m   
  Stand mobil avec installation de débit 2R et 2 frigos   
  Camion Frigo (Modèle à définir svt quantité et disponibilité)   
  Remorque Frigo  (Modèle à définir svt quantité et disponibilité)   
  Remorque Sanitaire / Toilettenwagen                                                  ...…..  jours   
   
  Verres / Gläser Mini 0,30 DK      (bac à 32 verres)   
  Verres / Gläser  Mini 0,25           (bac à 50 verres)   
  Verres / Gläser  Soft/Cocktail      (bac à 24 verres)   
  Verres / Gläser  Vin/Wein           (bac à 36 verres)   
  Verres / Gläser  Champagne        (bac à 49 verres)   
   

 

Conditions de location – valable à partir du 4 février 2008 
A toutes les commandes s’appliquent exclusivement les conditions du propriétaire : Le matériel est mis à disposition 
uniquement pour la durée convenue. Le locataire s’engage à traiter soigneusement le matériel. Il sera responsable en cas de 
perte ou de dégâts. Ceci s’applique également aux dégâts causés par des tiers ou aux dégâts causés par feu, tempête, orage, 
grêle, eau, effraction, cambriolage et vandalisme. Le matériel loué n’est pas assuré. Le locataire est responsable du matériel 
loué pendant toute la période de location qui va de la livraison du matériel en question jusqu’à l’enlèvement complet de celui-
ci. Pour garantir le bon fonctionnement des appareils électriques, un branchement réglementaire doit être assuré par le 
locataire. Pour les quantités de boissons plus élevées, les livraisons sont uniquement faites en camion- ou remorque-frigo. 
Défense de forer, visser, clouer, fixer des agrafes et afficher sur tout le matériel loué, ce qui a comme conséquence que 
tout nettoyage ou réparation sera en charge du client. 
Pour de plus amples informations, veuillez vous adresser à un de nos collaborateurs. 

 
 
DATE :  ………………………………… ……… SIGNATURE : ……………………………………………….. 


